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LOW TIME SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 07/07/2023, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : LOW TIME
Forme : SASU
Capital social : 500 €
Siège social : 800 route de Robion, 84300 CAVAILLON
Objet social : La société a pour objet social tant en France qu’à l’étranger, tant pour son compte que
pour le compte de tiers, la restauration rapide, la préparation de plats cuisinés, la vente de plats cuisinés,
de sandwichs, de burgers, de salades, de pizzas, de frites, de crêpes, de gaufres, de confiseries, de
desserts, de glaces, snacking, sur place, à emporter, ou en livraison à domicile, la vente de boissons
chaudes, de boissons alcoolisées et sans alcool,  vins et spiritueux conformément à la législation en
vigueur,  organisation  de  tout  type  d’évènement  festif,  musical  ou  non,  tels  que  l’organisation
d’anniversaires, vernissages, inauguration, baptêmes, soirées à thèmes. Et plus généralement toutes
opérations  commerciales,  industrielles,  financières,  civiles  mobilières  ou  immobilière,  se  rattachant
directement ou indirectement à l’objet social,  ou à tout objet similaire ou connexe, susceptibles de
favoriser sa réalisation et son développement.
Président : M. Anthony FLEURY demeurant 864, Chemin des Oupiolles, 84440 ROBION
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Clause d’agrément : Les actions sont librement négociables après l’immatriculation de la société au
RCS.
Clause d’admission : Tout actionnaire peut participer aux assemblées sur justification de son identité ;
chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

